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Mesdames et Messieurs les Bourgmestres, 

Mesdames et Messieurs les Echevins, 

 

La présente circulaire a pour objet de préciser certaines notions, de clarifier et d’établir 
les bonnes pratiques en matière de dépenses et recettes de prélèvements. Elle rem-
place les circulaires du 1er février 2006 relative à la problématique des prélèvements 
et du 17 mai 2013 en complément à la circulaire du 1er février 2006. Ces deux circulaires 
sont dès lors abrogées. 

L’exercice propre et le résultat cumulé. 

L’article 5 du Règlement général de la Comptabilité communale prévoit qu’il est établi au sein du 

budget une distinction entre le service ordinaire et le service extraordinaire et, au sein de chacun de 

ceux-ci, entre l’exercice financier proprement dit et les exercices antérieurs. 

 

Il est important tant pour les autorités locales que pour les autorités de tutelle de pouvoir évaluer de 

manière précise le résultat de l’exercice propre. Il est fondamental que les dépenses courantes et 

récurrentes des communes soient couvertes par des recettes courantes et récurrentes.  

L’équilibre structurel de l’exercice propre est le seul à pouvoir assurer l’équilibre financier d’une com-

mune à long terme. L’opération qui consiste à venir couvrir un déficit ordinaire de l’exercice propre ou 

à financer des nouvelles initiatives par des prélèvements sur réserves détériore la situation financière 

globale et n’a aucun sens si le résultat cumulé est déjà en boni sans ce prélèvement. 

CONTACT Direction des Finances locales 
Anne WILLOCX 
T +32 02/800.33.25 
awillocx@sprb.brussels 
 
 
 

A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et Eche-

vins de la Région de Bruxelles-Capitale 

 

Pour information : 

A Mesdames et Messieurs les Secrétaires communaux 
A Mesdames et Messieurs les Receveurs communaux 
A Mesdames et Messieurs les Inspecteurs Régionaux 
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